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Top 10 Femmes sénior
1	 -	 Camille SERME
2	 -	 Isabelle STOEHR
3	 -	 Coline AUMARD
4	 -	 Laura POMPORTES
5	 -	 Maud DUPLOMB
6	 -	 Faustine GILLES
7	 -	 Cyrielle PELTIER
8	 -	 Célia ALAMARGOT
9	 -	 Mélissa ALVES
10	 -	 Chloé MESIC

Top 10 Hommes sénior
1	 -	 Grégory GAULTIER 
2	 -	 Thierry LINCOU
3	 -	 Stéphane GALIFI
4	 -	 Mathieu CASTAGNET
5	 -	 Grégoire MARCHE
6	 -	 Yann PERRIN
7	 -	 Julien BALBO
8	 -	 Fabien VERSEILLE
9	 -	 Joan LEZAUD
10	 -	 Lucas SERME

Top 10 Femmes junior
1	 -	 Oxane AH-HU
2	 -	 Marie STEPHAN
3	 -	 Océane WADOUX
4	 -	 Julia VAEZ-OLIVERA
5	 -	 Léa VAN DER ZWALMEN
6	 -	 Charlotte DEMANGE
7	 -	 Lucie BROCARD
8	 -	 Louise DUBOUIT
9	 -	 Elise ROMBA
10	 -	 Laura GAMBLIN

Top 10 Hommes junior
1	 -	 Baptiste MASOTTI
2	 -	 Auguste DUSSOURD
3	 -	 Antoine POULAIN
4	 -	 Jérémy AFRIAT
5	 -	 Adrien GRONDIN
6	 -	 Gabor VILLAUME
7	 -	 Jérémie AISSAOUI
8	 -	 Mathias GRONDIN
9	 -	 Marc ESCOLAN
10	 -	 Hugo GALLET
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T-Shirt 30 ans  
Cette année la Fédération Française de Squash fête ses 30 ans !  
A cette occasion, des T-shirts «collector 30 ans» ont été fabriqués 
 en nombre limité ! 

Prix : 10€ frais de port compris

Clé USB  
Clé USB personnalisée FEDERATION FRANÇAISE DE SQUASH 4Go 

Prix : 13€  frais de port compris

Sweats   
Des sweats  sérigraphiés FFSQUASH 
 sont en vente à la Fédération

Prix : 10€ frais de port compris

T-Shirt / Polos  
Arbitre & Juge Arbitre  
Des tee-shirts et polos Adidas, brodés Arbitre et 
Juge Arbitre sont en vente à la Fédération 

Prix : de 30 à 35€

Pour toute commande, vous pouvez vous rendre sur le site de la Fédération Française de Squash, 
espace boutique... ou joindre directement Anne-Hélène Girard au 01 55 12 34 98 ou par mail à l’adresse 
suivante : annehelenegirard@ffsquash.com

PUBLICATION OFFICIELLE - DÉCISION AFLD
Résumé de la décision relative à Mme…

« Mme ..., titulaire, au moment des faits, d’une licence délivrée par la Fédération française de squash, 
a été soumise à un contrôle antidopage, organisé le 14 mai 2010 à Blagnac (Haute-Garonne), à l’issue 
du championnat de France « Entreprises » de squash. Selon un rapport établi le 14 juin 2010 par le 
Département des analyses de l’Agence française de lutte contre le dopage, les analyses effectuées ont fait 
ressortir la présence d’acide-11-nor-delta-9-THC-9 carboxylique, métabolite du tétrahydrocannabinol, 
principe actif du cannabis, à une concentration estimée à 27,5 nanogrammes par millilitre.

Mme ... n’ayant pas renouvelé sa licence auprès de Fédération française de squash, les instances 
disciplinaires compétentes en matière de dopage de cette fédération n’ont pu statuer dans les délais 
prévus par les dispositions de l’article L. 232-21 du code du sport.

Par une décision du 17 mars 2011, l’Agence française de lutte contre le dopage, saisie de ces faits sur le 
fondement des dispositions du 1° de l’article L. 232-22 du code du sport, en application desquelles elle 
est compétente pour in�iger des sanctions disciplinaires aux personnes non licenciées des fédérations 
sportives françaises, a décidé de prononcer à l’encontre de Mme ... la sanction de l’interdiction de 
participer pendant six mois aux compétitions et manifestations sportives organisées ou autorisées par 
la Fédération française de squash.

L’Agence faisant application de l’article L. 232-23-2 du code du sport, il est demandé à la Fédération 
française de squash d’annuler les résultats individuels obtenus par l’intéressée lors du championnat de 
France « Entreprises » de squash organisé le 14 mai 2010 à Blagnac (Haute-Garonne), avec toutes les 
conséquences en découlant, y compris le retrait de médailles, points et prix.

La décision prend effet à compter de la date de sa noti�cation à Mme .... »

N.B : la décision a été noti�ée par lettre recommandée à la sportive le 21 mars 2011, cette dernière 
ayant accusé réception de ce courrier le 29 mars 2011. Mme ... sera suspendue jusqu’au 29 septembre 
2011 inclus.

SQUAsH


